
     

    

Lav i'une usiré PRE 
& do zin6 

HARENTE Le Préfet de la Charente-fnré: exe, 

LEION Chevalier de la Légion à'Honneur, 

. . Tu la demande en Gate du 10 ler 
1e Cis Poyele Âsturionne des lines, dont le Siës 
a Eiborté à BEUXELLES et la Direction pour LE 
, cris, demande l'autorisation d'ouvrir à TONNAY- 

. . À “Zs Font Rouge" uno usine destinés à la fonte, Île raïi 
|. Hogo de sing; 

  

   
       

To les plans jointe à cette enquêtes 

Vu les résultats do l'enquête de commodo ot in 
curmodo ouverte dans la commune de TONNAV-CHARENTE du 15 su 80 Liers 1925; 

| _ , Va l'avis de lo Commission sanitaire do Eoche- 
fort en date dr 6 Avril 1925 86 celui au Conssil départemental d'hygiène ex 
date du 24 Avril IS85; . 

. Va l'evis do K l'inspecteur départenontal du 
| Frovail on date da 26 Mars 1925: 

  

| | Vu le déorat du 24 Décembre 1919 qui & rang 
| los industries dont il g'amit dans la 2° Classo dos établisgeménte insnite 
| bros et incormodes, sous 16a N°8 240 - 245 - 298 at 358 do la nomsncinture 

ennoxéoe au dit décret; * 

Va Le loi du 19 Décenbre 1917: 

&HRBETES 

_ . Llontoriontion derendéo par la Gis Hoyele &s- 
turienne des Mines est accoiféo Que comditions ci-sprég: - 

GITE Lee 

CONDITIGES 13 IOECTIONNETENT 

   

    

Êrks L,- L'entorisation s'apelique ex ‘5 
suivantes: . 

ces et broyeg dos minerais da _'.: A on re a Cenous 

  

    

| Fidnetion dos minsraie de ain e raËE | LE 

gène beats 

ri mn ë Lrminnes dm sinss 

Fabri ES 

  

roduite efromiques, fem: 

 



  

à l'exclusion du frillu/e des minermis gt de lu rabricetion ue l'acide 
suliuriquea 

| brts À. Les uteliers de ionuérie, rattinage et de la- 
minage séront construits en mütériaux incombustibles; 

Lé sol des ateliers sera nivele et incomoustible; 

| ärticle &.- Les foyers seront construits, approvisionné 
et conduits de manière à prévenir un céparément enOrmal né iuhée et à as 
surer uné combustion comniète des proauite de La aistillaëi@& au charbon, 

hrticle 4- Les jours ae réauction, Ge ratrinage et de 
cuisson seront au type dit à récupération et assureront lé comDustion de 
l'ozyde ae carbonne. 

Article 5.- Les foyers seront en communication avec des 
cheminées de hauteur suitisante pour assurer né rapides ditfusion des fu- 
mées. Cette hauteur sera au ninimum ae 30 mètres pour les cheminées dos 
tours de réduction et de 6 m 50 pour les cheminées ae 1ours de retfinage. 

Article 6.- Les cerneaux u'un développement suifisant 
assureront le aépôt des particules solides entraîinées par Les fumées pré- 
elablement à l'évacuation de celles-ci par les cheminées, 

| hrticle 7.- Lss mineruis, les proauits rétractairés se 
ront concessés, broyés, cribiés et transportés 62 appareils clos ne céga- 
geant pas de poussiéres. 

érii ele B.- Les eaux de ruissellement, les eaux usées 
séront évacuées à la Charente par des canélisations souterraines étanchesa 

ärticle 9.- L'établissement a1sposeru ue moyens de pré- 
vention contre l'incenais en rapport avec son importance, notamment d'une 
pompe à incendie, et, dans chaque atelier, d'une prise a'‘eau et au maté- 
riol permettant de l'utiliser. s 

Article 10.- La réssau de aistribution a'eau rigurant 
au plan IIT sère mintenu en état as service permanente 

TITRE Ile 

HYGIÈNE ET SHCURITE DES TRAVAILLEURS 

. ârtiale TI.- Dix cebines-donches au moins, à eau chauus 
et. froide, seront & Ja digposition du psrsonnel. 

iieie ÂS.- Les portes dés ateliers et magasins s'cu- 
vrirent de aedans en dehors. 

| Article 13,- L'établissement se contomers eux » 
tions légles et réglementaires visant l'hygiène et la sécurités dès 
vaillsurs, notamment aux preseriptions édictées par : 

les art. 66 et 67 du L: 11 du Coûs Gu Travail; 

   

| dé décret ün 10 Juillet 1913 concernent les mesures gé- 
nérales d'hygiène at de sécurité des établissements inaustriels où commer- 
CiEUX. 

TITRE II!.- 

CONNTATONS CENÉRATRS



j 
/ 

/ Article Ta. Les aro1ts aes tiers sont et LemeurTEnt résor- } VS & 

l « | Article I5.- L'idninistretion ss réserve Le croit de pres- Î GTITE, GA TOUT temps, telles disrosltions nouvelles qui ssraient } réconnues nécessaires pour sauverarder ia géCUIlté ef Lu saluorité ! publiques. 
ë E À 
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+. Actiele 16.- L'autorieation sere pemmée ue PiéiR droit 54, Gens U aélai d'un ar, 19 permissionpure n'on à Pas Tait usa : rÉèe 

Értigie 17.- M, le Maire de TONNAY-CHARBUTE et He l'Ins= geteur départementel om travail raisant tonctions d'Inspecteur des établissements classés, sont Chargés, Chacun an cs qui {8 concerne, d'assurer l'exécution au présent arrêté, dont une expédition accom— paenée d'un double des plans sus-visés, restera déposée aux archi v8s de la mairie pour être communiquée aux intéressés qui en expri- réralent Le désir, . 

La Hochelle, le 28 Avril 1925 

Le Préfet 

  
 


